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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-124860

Département(s) de publication : 54
 Annonce n° 24-124860

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

Crous LorraineNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

18542210200011N° National d'identification : 
NancyVille : 

54000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

54Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien direct aux documents de la consultation : https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2647734&orgAcronyme=f2h

245024Identifiant interne de la consultation : 
 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :

 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :
Emmanuelle BRUNETNom du contact : 

Patrimoine@crous-lorraine.frAdresse mail du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

- Une liste de Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
références de travaux similaires au cours des 5 dernières années indiquant le montant, la date et 
le destinataire public ou privé - Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du 
candidat et l'importance du personnel d'encadrement pendant les trois dernières années - Une 
description de l'outillage, du matériel et de l'équipement technique dont le candidat dispose - 
Une copie des qualifications professionnelles, ou un équivalent, attestant du savoir-faire de la 
société dans le domaine concerné par les travaux et détaillées dans le CCTP - Une déclaration 
indiquant que le candidat aura souscrit un contrat d'assurance le couvrant au regard de la 
responsabilité décennale le cas échéant (imprimé DC2)

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-124860
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-124860
https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2647734&orgAcronyme=f2h
https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2647734&orgAcronyme=f2h
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Sans objetTechnique d'achat : 
22/11/2024 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Se reporter au règlement de la consultationCritères d'attribution : 

Section 4 - Identification du marché

Travaux de mise aux normes des systèmes SSI de deux résidences universitaires à Intitulé du marché : 
VANDOEUVRE LES NANCY

45343000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

La présente consultation a pour objet les travaux de mise aux Description succincte du marché : 
normes des systèmes SSI de deux résidences universitaires à VANDOEUVRE LES NANCY.

VANDOEUVRE LES NANCY (54)Lieu principal d'exécution du marché : 
 NonLa consultation comporte des tranches :

NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 
 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 OuiVisite obligatoire :
La visite se fera sur rendez-vous pris par mail aux adresses suivantes : Détail sur la visite (si oui) : 

patrimoine@crous-lorraine.fr et bruno.porcu@crous-lorraine.fr
Le marché comporte une PSE 1 « contrat de maintenance » : Autres informations complémentaires : 

l'entreprise proposera dans le cadre de son offre un contrat de maintenance, d'une durée de 2 ans 
non renouvelable, conforme aux exigences du CCTP.

31/10/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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